Fiche ELU DU CE : Connaître les dépenses imputables sur le budget de fonctionnement 

En tant que CE, vous disposez d'un budget de fonctionnement que vous verse chaque année l'employeur. Beaucoup d'entre vous s'interrogent sur l'utilisation qu'ils vont pouvoir faire de ce budget spécifique. Et pourtant, les dépenses que l'on peut imputer sur celui-ci sont nombreuses. 

♦L'essentiel à savoir 

Le chef d'entreprise doit vous verser une subvention de fonctionnement d'un montant annuel de 0,2 % de la masse salariale brute (C. trav., art. L. 434-8 ; Vérifier le budget de fonctionnement). 

Ce budget est : 

· une garantie de votre indépendance ; 

· un élément moteur pour l'exercice de votre mission dans le domaine économique, financier, professionnel ; 

· un atout incontestable pour le bon déroulement et l'efficacité du mandat de vos membres. 

Le budget de fonctionnement sert, comme son nom l'indique, à faire fonctionner le comité dans ses attributions économiques et professionnelles (Lettre min. no 53, 15 janv. 1986). 

♦Budget réservé à vos dépenses de fonctionnement 

Le budget de fonctionnement doit être utilisé pour votre seul CE. Il n'est pas question qu'il finance les dépenses de fonctionnement d'une section syndicale, ni d'un autre CE. 

♦Les dépenses relatives à vos compétences 

Le budget de fonctionnement est utile pour vous aider à remplir votre mission dans le domaine économique, financier et professionnel. 

Il peut être utilisé pour aider vos membres élus à mener à bien la mission qui vous est confiée comme : 

· le recours à différents experts « libres » pour préparer une réunion, commander un rapport ou une étude spécifique ; dans ce cas, il s'agit d'experts qui ne sont pas à la charge de l'employeur ; 

· la souscription à un contrat d'abonnement permettant le recours à un expert dans le cadre d'une assistance téléphonique (organisme spécialisé, avocat ou consultant en tous domaines). 

Le budget de fonctionnement finance vos actions les plus diverses, dès lors qu'elles entrent dans le cadre de vos activités économiques, financières et professionnelles. C'est le cas pour : 

· les frais occasionnés par le fonctionnement de commissions dans ces domaines ; 

· les campagnes d'information du personnel sur ces thèmes ; 

· le financement par vous d'une enquête effectuée auprès des salariés sur le nouveau mode de rémunération du personnel (Cass. soc., 19 déc. 1990, no 89-16.072) ; 

· les frais de location d'une salle pour réunir le personnel à l'occasion d'un projet de restructuration. 

♦Les dépenses relatives au mandat 

Le bon déroulement du mandat implique notamment que vos élus puissent agir en connaissance de cause au regard de leurs droits et de leurs obligations. 

Ainsi, je vous conseille d'utiliser votre budget de fonctionnement pour financer des formations, notamment pour les nouveaux élus qui y trouveront les outils nécessaires pour bien démarrer leur mandat. 

Pourront leur être utiles : 

· une formation en droit social pour connaître les droits, obligations et responsabilités des élus dans le cadre de leur mandat. Une telle formation peut s'avérer très opportune dans certaines situations, notamment en cas de restructuration. Dans cette hypothèse, savoir quels sont les moyens dont vous disposez, notamment face à un plan de sauvegarde de l'emploi (PSE), est nécessairement un atout pour affronter les consultations avec l'employeur ;  

· une formation économique (C. trav., art. L. 434-10, al. 1). La loi prévoit à ce sujet que seuls les frais de formation (frais d'inscription, frais de déplacement et d'hébergement) sont pris sur la subvention de fonctionnement. La rémunération de vos élus durant la formation est, quant à elle, à la charge de l'employeur. La somme correspondant au maintien des salaires ne peut être déduite du montant de la subvention de fonctionnement ou être imputée sur la participation patronale à la formation continue. En outre, le temps qu'ils ont passé en formation économique ne peut être déduit de leur crédit d'heures. Attention, la loi ne prévoit le bénéfice de la formation économique que pour les seuls titulaires et pour une durée maximale de 5 jours. Par conséquent, si cette formation économique est accordée aux suppléants ayant obtenu une autorisation de s'absenter pour la suivre ou aux titulaires au-delà des 5 jours légaux ou aux membres des commissions, l'intégralité du coût de la formation pèsera sur votre budget de fonctionnement (sauf si l'employeur accepte de verser la rémunération). 

Vous pouvez également utiliser votre budget de fonctionnement pour faciliter la tâche de ceux qui occupent des fonctions particulières en votre sein, à savoir votre secrétaire et votre trésorier. 

Ainsi, pourront être utiles : 

· l'achat d'un logiciel comptable pour votre trésorier et le suivi de quelques heures de formation pour apprendre à s'en servir. En effet, savoir tenir une comptabilité ou gérer un budget ne s'improvise pas et nécessite des connaissances de base pour bien respecter la loi. 

Attention, car très souvent, ce type de logiciel est conçu pour gérer les 2 budgets (budget de fonctionnement et budget des activités sociales et culturelles). 
Enfin, sachez que l'achat d'une documentation spécifique en liaison avec le mandat de vos membres est bien évidemment un atout supplémentaire. 

Des revues spécialisées sur les préoccupations des CE leur apportent des informations sur l'actualité, répondent à des situations qu'ils vivent, leur permettent de préparer utilement les réunions et de comprendre ce qui s'y passe ! 

♦Les dépenses relatives à votre fonctionnement administratif 

Pour bien fonctionner, vous avez besoin de moyens matériels. Votre budget de fonctionnement est précisément là pour les financer. 

Ainsi, votre budget de fonctionnement peut prendre en charge : 

· les frais de communications téléphoniques, de fax, postaux ; 

· les frais de papeterie ; 

· le coût d'un abonnement internet ; 

· l'achat d'ordinateur(s) portable(s) ; 

· l'achat de téléphone(s) mobile(s). Nous vous rappelons que l'achat et l'utilisation d'ordinateurs portables et/ou de téléphones mobiles, ne doivent être effectués que dans le cadre du mandat d'élu du CE. Ils ne peuvent donc être utilisés ni à titre personnel, ni à titre professionnel, ni même pour un autre mandat de représentant du personnel (exemple : délégué du personnel) ; 

· les dépenses en règlement de sociétés prestataires de service (par exemple : frais d'imprimerie) ; 

· la participation au fonctionnement du comité central d'entreprise pour les comités d'établissement (quote-part prévue par l'accord) 
Remarques 

Sachez que lorsque ces dépenses sont directement prises en charge par l'employeur, elles peuvent être déduites du montant de la subvention de fonctionnement qu'il vous verse (Circ. min. no 82-915, 6 mai 1983). 

♦Dépenses ne pouvant pas être imputées sur votre budget de fonctionnement 

Rappelons que les dépenses engagées au titre de votre budget de fonctionnement doivent correspondre à vos attributions économiques et professionnelles. Ainsi, vous ne pouvez pas utiliser votre budget de fonctionnement pour financer par exemple : 

· des activités sociales et culturelles (notamment des cadeaux ou des secours aux salariés ou aux représentants du personnel ; 

· des frais de stage de formation sociale et syndicale (C. trav., art. L. 451-1) ; 

· des subventions à des syndicats ; 

· des aides au profit d'autres comités d'établissements appartenant à la même entreprise ou à des comités d'autres entreprises ; 

· des dons (à une association ou autres) ; 

· des heures de délégation aux représentants syndicaux ; 

· certains avantages versés aux salariés (par exemple conjointement avec l'employeur) ; 

· une formation en droit social aux délégués du personnel ; 

· des frais de formation professionnelle des salariés ; 

· les frais personnels de vos membres, non liés à l'exercice de leur mission (Cass. crim., 16 oct. 1997, no 96-86.231, en l'espèce, des élus avaient imputé sur le budget de fonctionnement du comité des frais de voyage et de restaurant réalisant ainsi un détournement de la subvention). 

♦Dépenses de fonctionnement restant à la charge de l'employeur 

En plus du versement du budget de fonctionnement, la loi oblige l'employeur à prendre en charge un certain nombre de vos dépenses de fonctionnement. 

Ainsi, il est tenu de : 

· vous fournir un local aménagé (C. trav., art. L. 434-8), c'est-à-dire éclairé, chauffé et meublé ; 

· vous fournir le matériel nécessaire à votre fonctionnement (installation d'une ligne téléphonique, fourniture de matériel informatique et de photocopie) ; 

· payer les primes d'assurance responsabilité civile de l'organisme assureur que vous avez choisi pour couvrir votre responsabilité vis-à-vis des tiers (C. trav., art. R. 432-11) ; 

· payer les honoraires de l'expert rémunéré par l'employeur dans certains cas légaux ; 

· verser la rémunération de vos élus titulaires bénéficiaires du stage de formation économique (C. trav., art. L. 434-10) ; 

· payer les frais de déplacement de vos élus titulaires et suppléants pour les réunions à l'initiative de l'employeur ou à la demande de la majorité de vos membres (Cass. soc., 22 mai 2002, no  99-43.990) dans lesquels peuvent être inclus les frais d'hébergement et de nourriture (Cass. soc., 15 mai 2001, no 99-10.127).
A défaut, vous devez en demander le remboursement auprès de l'employeur et le réintégrer dans le budget qui a été affecté (Cass. soc., 15 juin 1994, no 94-14.985) ; 

· rémunérer le temps de trajet (aller et retour) que mettent vos membres pour se rendre aux réunions avec l'employeur, dès lors qu'il est effectué en dehors de l'horaire normal du représentant du personnel (ainsi le temps pris pour se rendre au siège social de l'entreprise ou se tient la réunion du CE doit être considéré comme du temps de travail effectif (Cass. soc., 3 avr. 2001, no  99-40.477) ; 

· rémunérer le crédit d'heures de vos élus et ce, même si ce crédit d'heures prévu par voie conventionnelle est plus élevé que celui prévu par la loi. 

Sachez que le matériel mis à disposition dans votre local par l'employeur doit tenir compte de l'évolution technologique de ce matériel et de son adéquation à vos besoins (en ce sens, Circ. DRT, 6 mai 1983, BO Travail 1983, no 83/23-24). Ainsi, la mise à disposition d'un ordinateur permettant le traitement de texte et une connexion internet paraît aujourd'hui indispensable. 

